
Postulat                   Conseil communal de Lausanne 

Pour une véritable police de proximité à Lausanne 

Depuis une dizaine d’années, Lausanne a progressivement vu disparaître sa police 
de proximité. Cette évolution, liée à des choix de politique de sécurité, à une 
réorganisation interne et à la fusion de ses effectifs avec ceux de Police Secours, a 
affaibli la présence quotidienne des agentes et agents sur le terrain. Cette présence 
avait pour but de permettre un dialogue régulier avec les habitant-e-s, de prévenir les 
conflits et d’apaiser les tensions, notamment hors du centre-ville.  

Or, une véritable police de proximité, exemplaire et bien formée, s’avère être un pilier 
essentiel de la paix publique. Elle repose sur une bonne connaissance du terrain, des 
mesures de prévention et des interventions ciblées sur le dialogue et la désescalade. 
Son action ne vise pas à remplacer les interventions d’urgence mais à les prévenir 
quand c’est possible, notamment en retissant des liens de confiance entre la 
population et l’institution policière. 

Fin 2025, la majorité du Conseil communal a adopté une résolution demandant la fin 
du projet pilote de fusion entre police secours et police de proximité, confirmant ainsi 
la volonté politique d’un retour à une police de proximité à part entière, disposant de 
moyens dédiés et d’une mission claire : assurer une présence régulière, apaiser les 
tensions et prévenir les conflits. 

Au vu des éléments qui précèdent, le présent postulat invite la Municipalité à étudier 
l’opportunité de :  

1. faire un bilan de l’évolution récente de la police de proximité lausannoise 
(effectifs, missions, formation, etc.)  

2. Mettre un terme au projet pilote de fusion entre police secours et police de 
proximité.  

3. Mettre en place une véritable police de proximité axée sur l’apaisement des 
tensions et la prévention des conflits, avec des agentes et agents dédiés, 
formés à la non-discrimination et à la gestion non-violente des conflits. 

4. Évaluer les bénéfices d’une telle approche en matière de prévention des 
conflits, de sécurité ressentie et de confiance entre la population et la police. 
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